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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS EQUALIS (ex ACR)
N° SIRET : 882 043 672 000 14

N° EJ Chorus : 2103953626

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  95-01522  en  date  du  1er novembre  1995  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8
du code de l’action sociale et des familles géré par l’association EQUALIS ;

Vu la  convention au titre  de l'aide sociale  en date  du 1er novembre 2020 conclue entre  l'État  et
l’association EQUALIS  ;
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Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Equalis ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS EQUALIS;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS EQUALIS ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS EQUALIS d’une capacité de 40 places, dont 0 places de
suivi sans hébergement, sis 7 rue Désiré Clément – 78700 Conflans-Sainte-Honorine sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 17 597,57 €

80 347,92 €

723 192,00 €

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 4 658,00 €

483 900,08 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

158 944,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 22 255,57 €

688 192,00 €

723 192,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

35 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS EQUALIS est fixée à 688 192,00 €.

La dotation intègre :
• 25 296,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 9 316,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 4 658,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 17 112,00 €  de  crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 485,57 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 57 913,17 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  47,13 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 4 658,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 9 316,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS EQUALIS est égal à 310 530,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
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Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 17 112,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS LA MANDRAGORE
N° SIRET : 882 043 672 000 14

N° EJ Chorus : 2103953624

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°91  TE  436  en  date  du  22  juillet  1991 autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8
du code de l’action sociale et des familles géré par l’association EQUALIS ;
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Vu la  convention au titre  de l'aide sociale  en date  du  1er novembre 2020 conclue entre  l'État  et
l'Association EQUALIS ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS La Mandragore ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS  LA
MANDRAGORE ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS LA MANDRAGORE ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS LA MANDRAGORE d’une capacité de 76 places, dont 0
places  de  suivi  sans  hébergement, sis 28  place  Saint-Jacques  –  78200 MANTES-LA-JOLIE sont  autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 24 356,96 €

85 749,40 €

1 012 870,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 9 057,00 €

780 510,77 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

146 609,83 €

Recettes Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 33 413,96 €

954 370,00 € 1 012 870,00 €
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Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

58 500,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS LA MANDRAGORE est fixée à
954 370,00 €.

La dotation intègre :
• 43 741,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 18 114,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 9 057,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 23 750,00 €  de crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 606,96 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 79530,83 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 34,5122 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 9 057,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 18 114,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS LA MANDRAGORE est égal à 603 814,00 €. 
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3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 23 750,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS MAISON ZOÉ
N° SIRET : 785 150 152 000 11

N° EJ Chorus : 2103953687

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  1er septembre  2009 autorisant  la  création  de  l’établissement
assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de
l’action sociale et des familles géré par l’association Ermitage Accueil ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale  en date du  17 novembre 2017 conclue entre l’État  et
l’Association Ermitage Accueil ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Maison Zoé ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS MAISON ZOÉ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS MAISON ZOÉ ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS MAISON ZOÉ d’une capacité de 12 places, dont 0 places
de suivi sans hébergement, sis 23 rue de l’Ermitage – 78000 VERSAILLES sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 4 189,22 €

50 954,00 €

171 483,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :1 297,00 €

100 599,01 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

19 929,99 €

Recettes Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :5486,22€

162 433,00 € 171 483,00 €
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Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

8 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

1 050,00 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  MAISON  ZOÉ  est  fixée  à
162 433,00 €.

La dotation intègre :
• 12 121,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 2 594,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 1 297,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 4 039,00 €  de  crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 150,22 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 12622,83€.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 37,0851€.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 1 297,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 2 594,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS MAISON ZOÉ est égal à 86 457,00 €. 

3

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-22-00007 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2023  hors CPOM  MAISON ZOÉ (78) 17



3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 4 039,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

           Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS STUART MILL
N° SIRET : 300 513 033 003 02

N° EJ Chorus : 2103953684

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-009  en  date du  6  janvier  2017 autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8
du code de l’action sociale et des familles géré par l’association Vers la Vie pour l’Éducation des
Jeunes ;
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Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  9  juillet  2018  conclue  entre  l'État  et
l'Association Vers la Vie pour l’Éducation des Jeunes ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Stuart Mill; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Stuart Mill ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS Stuart Mill ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Stuart Mill d’une capacité de 36 places, dont 0 places de
suivi sans hébergement, sis 1, Rue Blaise Pascal Bât C, 78190 TRAPPES sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 12 600,00 €

40 013,77 €

537 667 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 4 098,00 €

390 176,41 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 3 793,50 €

107 476,82 €

Recettes Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 20 491,50 €

505 317,00 € 537 667 €
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Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

32 350,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Stuart Mill est fixée à 505 317,00 €.

La dotation intègre :
• 33 412,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 8 196,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 4 098,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 12 600,00 €  de crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 3 793,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 42 109,75 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 38,4563 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 4 098,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 8 196,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS Stuart Mill est égal à 273 206,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.
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3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 12 600,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ACCUEIL DE JOUR STUART MILL BOUTIQUE
N° SIRET : 300 513 033 003 02

N° EJ Chorus : 2103954277

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  96-2317  en  date  du 8  novembre  1996  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8
du code de l’action sociale et des familles géré par l’association Vers la Vie pour l’Éducation des
Jeunes;
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Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  janvier  2017 conclue  entre  l'État  et
l'Association Vers la Vie pour l’Éducation des Jeunes;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI  et  les  effectifs  (en  ETP)  éligibles  à  ces  revalorisations  au  sein  de  l’Accueil  de  jour
STUART MILL (BOUTIQUE) ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 de l’Accueil de jour STUART
MILL (BOUTIQUE);

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées à
l’Accueil de jour STUART MILL (BOUTIQUE);

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles de l’Accueil de jour STUART MILL (BOUTIQUE), sis 1, Rue Blaise
Pascal, 78190 TRAPPES sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 10776,50€

25 857,36 €

282 835,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 2 478,00 €

212 679,91 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

44 297,73 €

Recettes Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 13 254,50 €

280 853,00 € 282 835,00 €
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Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 982,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  de  l’Accueil  de  jour  STUART MILL
(BOUTIQUE) est fixée à 280 853,00 €.

La dotation intègre :
• 10 856,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 4 957,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 2 478,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 6 983,00 €  de  crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 3 793,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 23 404,42 €.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 2 478,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 4 957,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels de l’Accueil de jour STUART MILL (BOUTIQUE) est égal à 165 230,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.
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3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 6 983,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

           Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : EQUINOXE

N° SIRET : 200 017 572 000 13

N° EJ Chorus : 2103953900

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55,
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013   modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les   modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 à 2025  conclu entre l’État et
CHRS L’EQUINOXE et l’avenant pour 2023 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS L’EQUINOXE ;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS L’EQUINOXE; 

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par L’EQUINOXE, dont le siège social est situé 1 avenue Nicolas About 78180 Montigny-le-Bretonneux,
est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du
contrat, à 2 625 036,00 €.

La dotation intègre :
• 71 408,50 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 46 273,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 23 136,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 65 273,00 €  de   crédits  non   reconductibles   (CNR)  accordés  au   titre  du   financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 20 770,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une prime pouvoir
d’achat ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 38,4592 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée pour 187 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 218 753,00 €.
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Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
L’EQUINOXE est fixé à 23 136,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6   mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
L’EQUINOXE est fixé à 46 273,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par L’EQUINOXE est égal à 1 542 393,36 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune, des crédits non reconductibles (CNR sont
accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 65 273,00 €.
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Article 4     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des  personnes   vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 5 :

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par L’EQUINOXE est de 35 526,30 €. Cet excédent est laissé à la structure.

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le   Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et  le   directeur   régional   et   interdépartemental  de
l’hébergement  et du logement d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2023   par établissement  

CHRS
PLAC

ES
DGF 2023

Revalorisa
tion

salariale
des

profession
nels de la

filière
socio-

éducative

Revalorisation
du point

d’indice en
année

partielle
(2022)

Revaloris
ation du

point
d’indice
en année

pleine
(2023)

CNR
couvrants
une partie

des
surcoûts
dus au

contexte
d’inflatio

n

CNR
Prime

pouvoir
d’achat

DGF 2023
finale

EQUINOXE 187 2 398 176 € 71 408 € 23 136 € 46 273 € 65 273 € 20 770 € 2 625 036 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : CHRS LA NOUVELLE ÉTOILE DES ENFANTS DE FRANCE

N° SIRET : 775 663 222 000 62

N° EJ Chorus : 2103953902

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55,
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;
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Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 à 2025 conclu entre l’État et La
Nouvelle Étoile des Enfants de France et l’avenant pour 2023 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS LA NEEF ;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS LA NEEF; 

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par La Nouvelle Étoile des Enfants de France, dont le siège social est situé 3 rue Cochin – 75005 PARIS,
est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du
contrat, à 1 849 503,00 €.

La dotation intègre :
• 50 065,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 22 654,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 11 327,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 45 989,00 €  de   crédits  non   reconductibles   (CNR)  accordés  au   titre  du   financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 63 977,95 €.

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 37,2583 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée pour 136 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 154 125,25 €.
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Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
La Nouvelle Étoile des Enfants de France est fixé à 11 327,00 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
La Nouvelle Étoile des Enfants de France est fixé à 22 654,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par La Nouvelle Étoile des Enfants de France est égal à 755 133,59 €.

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune, des crédits non reconductibles (CNR sont
accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 45 989,00 €.
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Article 4     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des  personnes   vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par La Nouvelle Étoile des Enfants de France est de 219 327,95 €. À la suite du comité de suivi
2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− 63 977,95 € repris à la structure;
− 155 350,00 € laissés à la structure;

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 :

Le   Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et  le   directeur   régional   et   interdépartemental  de
l’hébergement  et du logement d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2023   par établissement  

CHRS PLACES DGF 2023

Revalorisation
salariale des

professionnels
de la filière

socio-éducative

Revalorisatio
n du point
d’indice en

année
partielle
(2022)

Revalorisation du point
d’indice en année

pleine (2023)

CNR couvrants une partie
des surcoûts dus au
contexte d’inflation

Reprise excédentaire

LA NEEF 136 1 783 445,76 € 50 065,00 € 11 327,00 € 22 654,00 € 45 989,00 € -63 977,95 €

TOTAL 1 849 503,00 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS LA MAISON VERTE
N° SIRET : 431 968 601 00 150

N° EJ Chorus : 2103953625

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,  
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55, 
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 juillet 1993 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par la fondation Armée du Salut ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 9 juillet 2018 conclue entre l'État et la fondation
Armée du Salut ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS  LA MAISON
VERTE; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS  LA MAISON
VERTE;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS LA MAISON VERTE ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS LA MAISON VERTE d’une capacité de 46 places, dont 0
places de suivi sans hébergement, sis 14 rue de la Maison Verte à Saint-Germain-en-Laye (78100) sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 17 900,00 €

121 667,18 €

803 109,05 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 4 622,00 €

421 739,67 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 13 931,25 €

259 702,20 €

Recettes Groupe I : 
Produits de la tarification
Dont reprise d’excédent : − 52 515,05 €
Dont CNR : 36 453,25 €

718 958,00 € 803 109,05 €
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Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

31 636,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS LA MAISON VERTE est fixée à
718 958,00 €.

La dotation intègre :
• 26 350,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 9 245,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 4 622,00 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 17 900,00 €  de crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• 13 931,25 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent/déficit de 52 515,05 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 59 913,17 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  42,82 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 4 622,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 9 245,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS LA MAISON VERTE est égal à 308 156,00 €. 
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3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant a été notifié par la
décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 17 900,00 €.

Article 5     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de
crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de
la région, Préfet de Paris, et  par délégation le directeur de la DDETS du département des Yvelines. Le comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur N° SIRET N° EJ Chorus

Le CHAT 775 708 746 00166 2103953901

La Parenthèse 775 708 746 01016 2103953903

Hôtel Social Saint Benoît Labre 775 708 746 00455 2103953686

Médianes Logement Jeunes 775 708 746 00133 2103953685

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de la  loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50, R.314-55,
R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  5  septembre  2013  modifiant  l’arrêté  du  22  octobre  2003  fixant  les  modèles  de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 17 mai 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2021 à 2025 conclu entre l’État et
l’association La Sauvegarde des Yvelines et l’avenant pour 2023 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs lors de la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des CHRS Le CHAT, Hôtel Social
du Parc, Hôtel Social Saint Benoît Labre et Médianes Logement Jeunes ;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges  déclarées de personnel de l’année 2021  des CHRS Le CHAT, Hôtel
Social du Parc, Hôtel Social Saint Benoît Labre et Médianes Logement Jeunes; 

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par  l’association La Sauvegarde des Yvelines, dont le siège social est situé  9 bis avenue Jean Jaurès
78000 Versailles, est fixée, en application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des
comités de suivi du contrat, à 4 013 763,00 €.

La dotation intègre :
• 188 139,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 69 703,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 34 852,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 99 804,00 €  de crédits  non  reconductibles  (CNR)  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 42,1326 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée pour 261 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 334 480,25 €.
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Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
l’association La Sauvegarde des Yvelines est fixé à 34 852,00 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
l’association La Sauvegarde des Yvelines est fixé à 69 703,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par l’association La Sauvegarde des Yvelines est égal à 2 323 441,68 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune, des crédits non reconductibles (CNR sont
accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à 99 804,00 €.
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Article 4     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le  logement  et  insertion  des  personnes  vulnérables »  du  Ministère  de  la  cohésion  des  territoires  sur  l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable  assignataire est le Directeur départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par l’association La Sauvegarde des Yvelines est de 14 147,00 €. La répartition de ce résultat est
laissée aux structures.

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 :

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2023   par établissement  

CHRS
PLAC

ES
DGF 2023

Revalorisat
ion

salariale
des

professionn
els de la
filière
socio-

éducative

Revalorisation
du point

d’indice en
année partielle

(2022)

Revalorisatio
n du point
d’indice en

année pleine
(2023)

CNR couvrants
une partie des

surcoûts dus au
contexte

d’inflation

DGF 2023
finale

LE CHAT 84 1 100 020,8
0 €

41 106,00 € 12 085,00 € 24 169,00 € 30 023,00 € 1 207 404,00 €

La 
Parenthèse

91 1 253 961,8
8 €

69 037,00 € 10 160,00 € 20 320,00 € 34 513,00 € 1 387 992,00 €

Hôtel Social 
Saint Benoît 
Labre

46 745 692,75
€

45 322,00 € 7 770,00 € 15 541,00 € 20 765,00 € 835 091,00 €

Médianes 
Logement 
Jeunes

40 521 588,72
€

32 674,00 € 4 837,00 € 9 673,00 € 14 503,00 € 583 276,00 €

TOTAL 4 013 763 €
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-22-00012

Arrêté préfectoral portant autorisation d�appel

public à la générosité du fonds de dotation EPIC

FOUNDATION FRANCE
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

EPIC FOUNDATION FRANCE 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation EPIC FOUNDATION France sollicitant l’autorisation de faire 
appel public à la générosité, reçue le 22 novembre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation EPIC FOUNDATION France est autorisé à faire appel public à la 
générosité à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de collecter des dons puis faire des subventions 
à des organismes sélectionnés pour leurs caractéristiques et objectifs de nature à assurer l'objet du 
Fonds de dotation. 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le mercredi 22 novembre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
 

 
 
 
 

 
Dossier n°  15099831   
FD 685 
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